
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 11 AOÛT 2025 

PROJET - RÈGLEMENT 
(Cliquez sur le numéro du règlement pour le visualiser) 

Numéro du 
règlement 

Titre du règlement Objet 

1951-001 Règlement modifiant le règlement numéro 1951 
autorisant des travaux de construction d’un pont 
et de démolition d’un pont existant sur le chemin 
des Îles-Yale entre les chemins de la 
Grande-Côte et des Îles-Yale et un emprunt de 
3 050 000 $, afin d’autoriser plutôt des travaux 
et un emprunt de 3 425 000 $ 

Règlement dans le but de modifier le règlement numéro 
1951 autorisant des travaux de construction d’un pont et de 
démolition d’un pont existant sur le chemin des Îles-Yale 
entre les chemins de la Grande-Côte et des Îles-Yale et un 
emprunt de 3 050 000 $, afin d’autoriser plutôt des travaux 
et un emprunt de 3 425 000 $, soit une dépense 
additionnelle de 375 000 $, pour l’installation de pieux de la 
culée afin d’assurer la solidité et la sécurité du nouveau 
pont. 



PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

PROJET – DÉPÔT : 2025-08-11 

RÈGLEMENT NUMÉRO:  1 9 5 1 - 0 0 1 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1951 AUTORISANT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION 
D’UN PONT ET DE DÉMOLITION D’UN PONT EXISTANT 
SUR LE CHEMIN DES ÎLES-YALE ENTRE LES CHEMINS 
DE LA GRANDE-CÔTE ET DES ÎLES-YALE ET UN 
EMPRUNT DE 3 050 000 $, AFIN D’AUTORISER PLUTÔT 
DES TRAVAUX ET UN EMPRUNT DE 3 425 000 $ 

CONSIDÉRANT QU’il est opportun de modifier le règlement numéro 1951 autorisant des 
travaux de construction d’un pont et de démolition d’un pont existant sur le chemin des Îles-Yale 
entre les chemins de la Grande-Côte et des Îles-Yale et un emprunt de 3 050 000 $, afin 
d’autoriser plutôt des travaux et un emprunt de 3 425 000 $, soit une dépense additionnelle de 
375 000 $ pour l’installation de pieux de la culée afin d’assurer la solidité et la sécurité du 
nouveau pont; 

CONSIDÉRANT QUE le règlement numéro 1951 autorisant des travaux de construction d’un 
pont et de démolition d’un pont existant sur le chemin des Îles-Yale entre les chemins de la 
Grande-Côte et des Îles-Yale et un emprunt de 3 050 000 $ a été approuvé par le directeur 
général de la direction générale des finances municipales et des programmes du ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation le 6 juin 2022; 

CONSIDÉRANT QU’une convention de subvention du Fonds d’atténuation et d’adaptation en 
matière de catastrophe (FAAC) a été signée le 27 mai 2025 entre la ministre des Affaires 
municipales et la Ville; 

CONSIDÉRANT QU'avis de motion a été donné, et qu’un projet du présent règlement a été 
déposé à une séance antérieure; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. Le titre du règlement numéro 1951 est modifié par le remplacement de « 3 050 000 $ » par
« 3 425 000 $ ».

2. L’article 1 dudit règlement est modifié par le remplacement de « Martine Massé » par
« Karine Lorrain » et de « 16 février 2022 » par « 15 juillet 2025 ».

3. Les articles 2 et 3 dudit règlement sont modifiés par le remplacement de « 3 050 000 $ »
par « 3 425 000 $ ».

4. L’article 4 dudit règlement est modifié par le remplacement de « 20 % » par « 17,81 % ».

5. L’article 5 dudit règlement est modifié par le remplacement de « 2 440 000 $ » par
« 2 815 000 $ » et de « 80 % » par « 82,19 % ».

6. L’annexe A du présent règlement remplace l’annexe A du règlement 1951.

7. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
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